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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 648 435

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 648 435 0

TOTAUX 648 435 648 435

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous reprenons une proposition du SNETAP-FSU afin de rétablir les 
moyens permettant d'assurer les dédoublements obligatoires nécessaires à la pédagogie et à la 
sécurité des élèves.

Au moins 15 postes ont été supprimés loi de finances 2019 en augmentant et dérégulant les seuils 
de dédoublements d'élèves et d’étudiants dans les classes et selon les filières.

Le SNETAP-FSU demande le rétablissement de ces postes afin de retrouver des conditions 
pédagogiques normales et permettre la sécurité optimale des élèves et étudiants lors de travaux 
dirigés avec du matériel dangereux, dans des laboratoires, avec des animaux, etc.

Le coût de cette mesure est évalué par le syndicat à 648 435 euros.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer des crédits de l'action 09 « Fonctionnement des établissements » du programme 139 « 
Enseignement privé du premier et du second degré » à hauteur de 648 435 euros en autorisations 
d'engagement et 648 435 euros en crédits de paiement, vers l'action 1 "Mise en oeuvre de 
l'enseignement dans les établissements publics" du programme 143. Nous appelons le 
Gouvernement à lever ce gage.


